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;ir 
• )Agence Régionale de Santé 
Martinique 

lu m 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité Le Directeur Général 

De l'Agence Régionale de Santé de Martinique 

Arrêté N°,2i,2} du 19 SEP.1011 
Portant sur le transfert de l'autorisation des activités de soins du traitement 

de l'insuffisance rénale chronique par épuration extra rénale du site 
Fernand Guillon- Lamentin Bourg vers le site de Mangot Vulcin 

du Centre Hospitalier Universitaire de Martinique 

VU 	le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à 
R.6122-44, R.6123-54 à R.6123-68; 

VU 	la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 
juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de 
l'intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU 	le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en qualité 
de directeur général de l'agence régionale de santé de Martinique ; 

VU 	l'arrêté n°ARS-2018-72 du 29 juin 2018 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
de la Martinique portant adoption du Projet Régional de Santé pour la région Martinique; 

VU la demande présentée par le Centre Hospitalier Universitaire de Martinique, le 31 mai 2021 
tendant à obtenir l'autorisation de transférer les activités de soins du traitement de 
l'insuffisance rénale chronique par épuration extra rénale, du site Fernand Guillon- Lamentin 
Bourg vers le site de Mangot Vulcin; 

VU 	l'avis de la commission spécialisée de l'offre de soins en date du 26juillet 2021 ; 

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de santé de la population, identifiés par le projet 
régional de santé; 

CONSIDERANT que la demande d'autorisation de transférer les activités de soins du traitement 
de l'insuffisance rénale chronique par épuration extra rénale du site Fernand Guillon- Lamentin 
Bourg vers le site de Mangot Vulcin présentée par l'établissement, s'inscrit dans les objectifs de 
répartition de l'offre de soins du schéma régional de santé de la région Martinique; 

CONSIDERANT que le projet répond aux conditions techniques d'implantation et de 
fonctionnement rèquises pour la pratique de ces activités de soins ; 

Siège 
Centre d'Affaires « AGORA » 
ZAC de l'Etang Z'Abricot - Pointe des Grives 
CS 80656 - 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 
Tél : 05.96.39.42.43 
Site Internet : www.ars.martinique.sante.fr   
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P/ le Directeur Général et»r • flég&ftn 
Le Dire«emt d =i'OIIfm de 

oins". de , •,  onomie 

Fabien LALEU 

ARRETE 

ARTICLE 1 	— Les activités de soins du site Fernand Guillon-Lamentin Bourg suivantes: sont 
transférées sur le site de Mangot Vulcin du Centre Hospitalier Universitaire de Martinique - sise BP 
90632 — 97261 FORT DE FRANCE CEDEX. 

Activités de soins du traitement de 

l'insuffisance rénale chronique par 

épuration extra rénale 

Modalités Demande de transfert 

faite par le CHUM 

Activités transférées à 

Hémodialyse en centre pour adultes 40 Site de : Site de 

Fernand Guillon Mangot Vulcin 

Lamentin Bourg 

Hémodialyse en unité médicalisée 42 

FINESS juridique : FINESSjuridique 

97 021 120 7 97 021 120 7 

FINESS établissement: FINESS établissement: 

97 021 127 2 97 021 123 1 

ARTICLE 2- La date d'échéance de l'autorisation initiale reste inchangée. 

ARTICLE 3- L'établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et du 
fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 mois avant la date d'échéance 
de l'autorisation. Les critères d'évaluation à retenir sont au minimum ceux définis dans le Schéma 
Régional d'Organisation des Soins de la Région Martinique. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé 
de la santé, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou publication, et d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Fort de France dans le même délai. 

ARTICLE S- Le Directeur de l'Offre de Soins et de l'Autonomie est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Martinique. 
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lu il 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

;ir 
• )Agence Régionale de Santé 
Martinique 

Le Directeur Général 
De l'Agence Régionale de Santé de Martinique 

Arrêté N',?, Z$ du 2 9 SEP. 2021 
Portant sur le transfert de l'autorisation des activités de soins «dites d'urgences 

.Psychiatriques» du Centre Hospitalier Universitaire de Martinique 
vers le Centre Hospitalier Maurice DESPINOY 

VU 	le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à 
R.6122-44; 

VU 	la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 
juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires; 

VU le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de 
l'intervention de la loi n02009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU 	le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en qualité 
de directeur général de l'agence régionale de santé de Martinique; 

VU 	l'arrêté n°ARS-2018-72 du 29 juin 2018 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
de la Martinique portant adoption du Projet Régional de Santé pour la région Martinique; 

VU 	la demande présentée parle Centre Hospitalier Universitaire de Martinique, le 02 février 2021 
tendant à obtenir l'autorisation de transférer les activités de soins «dites d'urgences 
psychiatriques» vers le Centre Hospitalier Maurice DESPINOY; 

VU la demande du Centre Hospitalier Maurice DESPINOY, le 10 novembre 2020 tendant à 
obtenir l'autorisation de transférer les activités de soins «dites d'urgences psychiatriques» du 
Centre Hospitalier Universitaire de Martinique vers le Centre Hospitalier Maurice DESPINOY; 

VU 	l'avis de la commission spécialisée de l'offre de soins en date du 26 juillet 2021 ; 

Siège 
Centre d'Affaires « AGORA » 
ZAC de l'Etang Z'Abricot — Pointe des Grives 
CS 80656 - 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 
Tél : 05.96.39.42.43 
Site Internet : www.ars.martinique.sante.fr   
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Pile Dinxgeur Général : pu dél!~gation 
Le Dir- >.eurj; e l'Offre de 
Soi, -t Autonomie 

Fabien LALEU 

ARRETE 

ARTICLE 1e- Les activités de soins «dites d'urgences psychiatriques» du Centre Hospitalier 
Universitaire - de Martinique sont transférées au Centre Hospitalier Maurice DESPINOY-site de 
Mangot Vulcin — sise Cité hospitalière de Mangot Vulcin- 1 route du Vert-Pré —BP 429 — 97292 LE 
LAMENTIN CEDEX (FINESS EJ : 97 020 218 0 et FINESS ET: 97 021 402 9). Ces activités regroupent sur 
le site de la cité hospitalière de Mangot Vulcin: 
- 	Un centre de crise 
- 	Une activité d'hospitalisation complète adultes 

ARTICLE 2- La date d'échéance de l'autorisation initiale reste inchangée. 

ARTICLE 3- 	L'établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et du 
fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 mois avant la date d'échéance 
de l'autorisation. Les critères d'évaluation à retenir sont au minimum ceux définis dans le Schéma 
Régional d'Organisation des Soins de la Région Martinique. 

ARTICLE 4- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé 
de la santé, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou publication, et d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Fort de France dans le même délai. 

ARTICLE 5- Le Directeur de l'Offre de Soins et de l'Autonomie est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Martinique. 

Fait à Fort de Fiance, le 2 
9 SEP. 2021 
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ar 

• ) Agence Régionale de Santé 
Martinique 

lu  â 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Le Directeur Général 
De l'Agence Régionale de Santé de Martinique 

Arrêté NI  2,Z6  du 2 9 SEP, 1011 
Portant sur le transfert de l'autorisation des activités 

de soins cliniques d'Assistance Médicale à la Procréation (AMP) du site 
de l'ancienne clinique Sainte Marie vers le site de Clairière de la clinique Saint Paul 

VU 	le code de la santé publique et notamment les articles, L.2141-1 à L.2141-13, L.2142-1 à L.2142-
4, L.6122-1 à L.6122-20, R.2142-1 à R.2142-9, R.2142-10 à R.2142-12, R.2142-19 à R.2142-20 et 
R.2142-21 à R.2142-21-2, R.6122-23 à R.6122-44 1- 

VU 	la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 
juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de 
l'intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU 	le décret n°2010-336-du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé - 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en qualité 
de directeur général de l'agence régionale de santé de Martinique ; 

VU 	l'arrêté n°ARS-2018-72 du 29 juin 2018 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
de la Martinique portant adoption du Projet Régional de Santé pour la région Martinique; 

VU la demande présentée par la clinique Saint Paul, le 31 mai 2021 tendant à obtenir 
l'autorisation de transférer les activités de soins cliniques d'Assistance Médicale à la 
Procréation du site de l'ancienne clinique Sainte Marie vers le site de Clairière de la clinique 
Saint Paul ; 

VU 	l'avis de la commission spécialisée de l'offre de soins en date du 26juillet 2021 ; 

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de santé de la population, identifiés par le projet 
régional de santé - 

CONSIDERANT que la demande d'autorisation de transférer les activités de soins cliniques 
d'Assistance Médicale à la Procréation du site de l'ancienne clinique Sainte Marie vers le site de 
Clairière de la clinique Saint Paul présentée par l'établissement s'inscrit dans les objectifs de 
répartition de l'offre de soins du schéma régional de santé de la région Martinique; 

CONSIDERANT que le projet répond aux conditions techniques d'implantation et de 
fonctionnement requises pour la pratique de ces activités de soins ; 

Siège 
Centre d'Affaires « AGORA » 
ZAC de l'Etang Z'Abricot — Pointe des Grives 
CS 80656 - 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 
Tél : 05.96.39.42.43 
Site Internet : www.ars.martinique.sante.fr   
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Fait à Fort de France, le 2 9 SEP 2021 

P/ le Dire«eur Général et par '- éièg ation 
doNA,4  Le Dire ür 'Offre de 

onernie... 

Fabien LALEU 

ARRETE 

ARTICLE le'.-- Les activités de soins cliniques du site de l'ancienne clinique Sainte Marie suivantes: 
sont transférées vers le site de Clairière de la clinique Saint Paul - sise 4 rue des Hibiscus - Clairière -
97200 FORT DE FRANCE. 

Activités de soins cliniques 
D'Assistance Médicale à la 

Procréation (AMP) 

Modalités Activités transférées à 

Prélèvement d'ovocyte en vue 47 Clinique Saint Paul: 
d'une AMP 

FINESSjuridique : 
Transfert des embryons en vue de 
leur implantation 

50 -97 020 016 8 

FINESS établissement: 
970202313 

ARTICLE 2- La date d'échéance de l'autorisation initiale reste inchangée. 

ARTICLE 3- L'établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et du 
fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 mois avant la date d'échéance 
de l'autorisation. Les critères d'évaluation à retenir sorit au minimum ceux définis dans le Schéma 
Régional d'Organisation des Soins de la Région Martinique. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé 
de la santé, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou publication, et d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Fort de France dansle même délai. 

ARTICLE 5 - Le Directeur de l'Offre de Soins et de l'Autonomie est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Martinique. 
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IE JO 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Le Directeur Général 
De l'Agence Régionale de Santé de Martinique 

Arrêté N°  2z S du 19 SEP. loti 

Portant sur le transfert des activités de soins 
Biologiques d'Assistance Médicale à la Procréation (AMP) 

du laboratoire Bio Santé- site de Plateau Roy vers le laboratoire Bio Santé - site de Clairière 

• ) Agence Régionale de Santé 
Martinique 

;ir 

VU 	le code de la santé publique et notamment les articles, L.2141-1 à L.2141-13, L.2142-1 à L.2142-
4, L.6122-1 à L.6122-20, R.2142-1 à R.2142-9, R.2142-10 à R.2142-12, R.2142-19 à R.2142-20 et 
R.2142-21 à R.2142-21-2, R.6122-23 à R.6122-44; 

VU 	la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 
juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires; 

VU le décret n02010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de 
l'intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires; 

VU 	le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en qualité 
de directeur général de l'agence régionale de santé de Martinique ; 

VU 	l'arrêté n°ARS-2018-72 du 29 juin 2018 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
de la Martinique portant adoption du Projet Régional de Santé pour la région Martinique; 

VU 	la demande ,présentée par le laboratoire SELAS Bio Santé le 31 mai 2021, tendant à obtenir 
l'autorisation de transférer les activités de soins biologiques d'Assistance Médicale à la 
Procréation du laboratoire de Bio Santé- site de Plateau Roy vers le laboratoire Bio Santé site 
de Clairière; 

VU 	l'avis de la commission spécialisée de l'offre de soins en date du 26 juillet 2021 ; 

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de santé de la population, identifiés par le projet 
régional de santé; 

CONSIDÉRANT que la demande d'autorisation de transférer les activités de soins biologiques 
d'Assistance Médicale à la Procréation présentée par le laboratoire SELAS Bio Santé s'inscrit dans 
les objectifs de répartition de l'offre de soins du schéma régional de santé de la région Martinique; 

CONSIDERANT que le projet répond aux conditions techniques d'implantation et de 
fonctionnement requises pour la pratique de ces activités de soins ; 

Siège 
Centre d'Affaires « AGORA » 
ZAC de l'Etahg Z'Abricot - Pointe des Grives 
CS 80656 - 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 
Tél : 05.96.39.42.43 
Site Internet : www.ars.martinique.sante.fr   
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2 

P/ le Directeur Général Pa,  dblégatlon 
au de l'offre de 

'Autonomie 

Fabien LALEU 

ARRETE 

ARTICLE 1c'. - Les activités de soins biologiques du laboratoire Bio Santé- site de Plateau Roy 
suivantes : sont transférées vers le laboratoire Bio Santé -site de Clairière - sise 9 rue des Hibiscus 
97200 FORT DE FRANCE. 

Activités de soins biologiques 
d'Assistance Médicale à la 

Procréation (AMP) : 

Modalités Demande de transfert 
faite par 

Activités transférées à 

Préparation et conservation du Bio santé- site de Bio Santé - site de 
sperme en vue d'une insémination 
artificielle 

51 .Plateau Roy : Clairière 

FINESSjuridique : FINESS juridique 
970211280 970211280 

Activités relatives à la fécondation in 
vitro sans ou avec 80 FINESS établissement: FINESS établissement: 
micromanipulation 97 021 303 9 97 021 131 4 

Conservation des embryons en vue 
d'un projet parental ou en 
application du 2° du II de l'article 

74 

L.2141-4 

Conservation à usage autologue des 
spermatozoïdes en application de 
l'article L.2141-11 

75 

ARTICLE 2- La date d'échéance de l'autorisation initiale reste inchangée. 

ARTICLE 3- L'établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et du 
fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 mois avant la date d'échéance 
de l'autorisation. Les critères d'évaluation à retenir sont au minimum ceux définis dans le Schéma 
Régional d'Organisation des Soins de la Région Martinique. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé 
de la santé, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou publication, et d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Fort de France dans le même délai. 

ARTICLE 5 - Le Directeur de l'Offre de Soins et de l'Autonomie est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Martinique. 

Fait à Fort de France, le 2 9 SEP, 2021 
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Préfecture / Secrétariat général commun 

R02-2021-10-11-00004

Arrêté complétant l'arrêté R02-2021-04-14-00001

du 14 avril 2021 portant délégation de signature

à Mme Dominique SAVON, directrice de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités de la Martinique.
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portant délégation de signature à Mme Dominique SAVON, directrice de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de la

Martinique.
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PREFECTURE MARTINIQUE - DLAL/BCBDE

R02-2021-10-11-00005

Arrêté portant règlement et exécution du BP

2021 de la caisse des écoles du PRECHEUR
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